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Sécurité dans les écoles

Intitulé de la direction/service 06/09/2022
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Actualisation – rentrée 2022

Fiche outil aide des directeurs d'école ; 

Mémo des directeurs d'école: 
- rappel Vigipirate
- utilisation du numéro d'urgence académique
- rappel des exercices à réaliser,
- délais accordés pour la mise à jour des PPMS.

Maintien des déclarations via Vigipirate 86

Maintien des déclarations via Voyages - Sorties 86

- sorties régulières : annexes du BO du 23/09/1999 et inscription dans le PPMS.

https://www.intra.ac-poitiers.fr/mes-rubriques/declaration-des-manifestations-dans-les-etablissements-scolaires-dans-le-cadre-du-plan-vigipirate-86--187359.kjsp?STNAV=&RUBNAV=
https://www.intra.ac-poitiers.fr/mes-rubriques/declaration-des-voyages-et-sorties-scolaires-hors-departement-86--198680.kjsp?STNAV=&RUBNAV=
https://www.education.gouv.fr/bo/1999/hs7/som.htm
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 3 exercices PPMS à réaliser en 2022-2023 dont 

un exercice Attentat-Intrusion fortement préconisé avant les vacances 

d'automne et impératif avant les vacances de fin d’année civile (prendre le 

temps d’aller identifier la zone de repli en amont de l’exercice).

 2 exercices évacuation - incendie a minima dont le premier 

impérativement dans le mois qui suit la rentrée. 
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Utilisation des modules Exercices Incendie et PPMS uniquement. 

- Permet la déclaration de l’exercice, du scénario retenu, du retex et l’impression de 

l’ensemble de ces éléments.
- Envoi systématique du Retex à la circonscription n’est plus nécessaire.

- Ne pas renseigner d’exercice tant que le déploiement de l’application n’est pas effectif.

 Déploiement à venir de 

l’application: 

Prévention et gestion des 

risques. 

https://intranet.in.ac-

poitiers.fr/pgr/

https://intranet.in.ac-poitiers.fr/pgr/
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Remontée et modalités de transmission des PPMS.

1 PPMS par type de risque: Risques Majeurs / Attentat-Intrusion

 1 SEUL document numérique PPMS par risque,
Respect impératif des trames départementales définies
Inclure les plans (mention des lieux de mise en sûreté, 
circuits de fuite, lieu(x) de repli)
Lister les PAI sans y mentionner la pathologie 
Respecter la dénomination par type de PPMS:  
PPMS_R22_AI_RNE_TYPE_ECOLE_NOM_COMMUNE_
PPMS_R22_RM_RNE_TYPE_ECOLE_NOM_COMMUNE_

Ex: PPMS_R22_AI_0860085A_EPPU_ECOLE PRIMAIRE_PUBLIQUE_ANGLES_SUR_L'ANGLIN

Retour impératif des PPMS en circonscription (CPC) pour le vendredi 21 octobre 2022.


